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Règlement intérieur du conseil d’administration du centre de gestion de la FPT du Calvados – 2020 

 

 

 

Règlement intérieur du Conseil d’Administration 
 du centre de gestion de la fonction publique 

territoriale du Calvados 
 

              

PREAMBULE 
 
La loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale porte création des centres de gestion départementaux de la fonction publique 
territoriale, ces établissements publics administratifs sont dirigés par un conseil 
d’administration qui élit un président et de deux à quatre vice-présidents. 
 
Le décret 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion définit les règles de 
fonctionnement applicables aux centres de gestion et notamment l’article 27 qui prévoit que 
le conseil d’administration arrête son règlement intérieur. 
 
Le présent règlement définit les règles de fonctionnement dont se dote le conseil 
d’administration du centre de gestion de la fonction publique territoriale du calvados. 
 

 
LES TRAVAUX PREPARATOIRES 

 
• Article 1 - Bureau 

 

Le conseil d’administration détermine la composition de son bureau et en désigne les membres. La 
présidence du bureau est assurée par le président du conseil d’administration. 

 

• Article 2 - Périodicité 
 

Le conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an à l’initiative de son président. Il est 
également convoqué par son président dans les deux mois suivant la demande présentée par un tiers 

de ses membres. 

 

• Article 3 - Convocation 
 

La convocation est établie par le président. Elle indique les questions portées à l’ordre du jour et précise 
la date, l’heure et le lieu de la séance. 

 

Elle est adressée aux administrateurs titulaires par tous moyens y compris le courrier électronique au 
moins 8 jours avant la date fixée pour la séance. 

 
Tout membre titulaire qui ne peut se rendre à la convocation en informe immédiatement les services 

afin que le suppléant puisse être convoqué. 

 
En cas d’urgence, le délai de convocation peut être abrégé par le président sans toutefois être inférieur 

à 2 jours. 
 

Une note sur les affaires soumises à délibération est adressée aux membres du conseil en 
accompagnement de la convocation ou au moins cinq jours avant la séance. Ces documents peuvent 

être mis à disposition par voie dématérialisée. 

 
 

 

 
Accusé de réception en préfecture
014-281400028-20260331-2027-028-DE
Date de télétransmission : 31/03/2026
Date de réception préfecture : 31/03/2026



 
Règlement intérieur du conseil d’administration du centre de gestion de la FPT du Calvados – 2020 

• Article 4 - Ordre du jour 
 
L’ordre du jour est arrêté par le bureau. 
 

Des propositions peuvent être faites, par écrit, par tout membre du conseil d’administration. 

 
• Article 5 - Questions écrites et orales 

 
Ces questions peuvent avoir pour objet des affaires autres que celles figurant à l’ordre du jour. 

 
Les questions écrites sont adressées au président qui en accuse réception et y répond dans les meilleurs 

délais. Les questions orales ayant trait aux affaires du centre de gestion peuvent être exposées en 
séances. 

 
 

LA TENUE DES SEANCES 
 

• Article 6 - Présidence 
 

Le président, et à défaut celui qui le remplace, assure la présidence du conseil d’administration. 

 
Le président ouvre la séance, dirige les débats, accorde la parole, rappelle les orateurs à l’affaire soumise 

au vote, clôt les débats, met aux voix les propositions et les délibérations, décompte le scrutin, en 

proclame les résultats et prononce la clôture de la séance. 
 

Dans les séances où le compte administratif du président est débattu, le conseil d’administration élit son 
président pour la durée du débat sur cette affaire. 

 

• Article 7- Accès aux séances 
 
Les séances du conseil ne sont pas publiques. 

 
Le président peut appeler devant le conseil toute personne dont l’audition est de nature à éclairer les 

débats. 

 
L’agent comptable (ou son représentant) assiste aux séances du conseil d’administration. 

 
Le directeur général du centre de gestion assiste aux séances du conseil et apporte, à l’invitation 

expresse du président, les éléments d’information nécessaires à l’éclairage de l’affaire et au bon 

déroulement de la séance et des débats. 
 

A la demande du président, des agents du centre assurent le secrétariat et les tâches nécessaires au 
fonctionnement du conseil. Ils sont tenus à l’obligation de réserve. 

 
 

• Article 8 - Discipline des séances 
 

Le président fait respecter le présent règlement. Si nécessaire, il rappelle à l’ordre les membres du 

conseil. 
 

En cas de comportement d’un membre venant à troubler les travaux de l’assemblée, le président peut 
décider de suspendre la séance, d’expulser l’administrateur ou de prendre toute autre disposition, en 

accord avec la majorité du conseil d’administration. 
 

 
• Article 9 - Quorum 

 
Le conseil d’administration ne peut siéger que si la moitié de ses membres titulaires sont présents ou 

représentés soit par leurs suppléants respectifs soit, en cas d’empêchement de ceux-ci, par un membre 
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Lorsque le quorum prévu à l’alinéa précédent n’est pas atteint une nouvelle convocation est envoyée 
dans le délai de huit jours aux membres du conseil qui siège alors valablement, quel que soit le nombre 

des membres présents ou représentés. 

 
 

• Article 10 - Suppléance – Procuration 
 

L’administrateur titulaire empêché d’assister à une séance doit en aviser les services du centre de 

gestion qui informe son suppléant. 

 
En cas d’empêchement, le vote par procuration est admis ; un membre présent ne peut disposer que 

d’un seul pouvoir. 

 
 

LES DEBATS ET LE VOTE DES DELIBERATIONS 
 

• Article 11 - Déroulement de la séance 

 

Le conseil d’administration règle par ses délibérations les affaires du centre de gestion. 
 

Le président ouvre la séance, constate le quorum et proclame la validité de la séance. 
 

Il rappelle l’ordre du jour et accorde immédiatement la parole en cas de réclamation concernant l’ordre 

du jour. 
 

L’ordre du jour adopté, le président aborde les points y figurant tels qu’ils apparaissent dans la 
convocation. 

 
Chaque affaire fait l’objet d’un exposé par le président ou par le rapporteur qu’il a désigné. 

 

• Article 12 - Débats ordinaires 

 
Le président accorde la parole à tout membre du conseil d’administration qui le demande. 

 
Si un membre du conseil d’administration s’écarte de la question traitée ou trouble l’ordre par des 

attaques personnelles, le président peut lui retirer la parole et faire application des dispositions de 

l’article 8. 
 

Les membres prennent la parole dans l’ordre déterminée par le président qui peut interrompre l’orateur 
au-delà de cinq minutes d’intervention et l’inviter à conclure brièvement. 

 

• Article 13 - Débats budgétaires 
 

Le budget est proposé par le président et voté par le conseil d’administration par chapitre, le cas échéant 

par article sir le conseil d’administration le décide. 
 

Un débat a lieu au conseil d’administration sur les orientations générales du budget dans les 2 mois 
précédent l’examen de celui-ci sur la base d’un rapport d’orientation budgétaire. 

 

Ce débat ne donne pas lieu à délibération mais est mentionné au procès-verbal de séance. 

 
• Article 14 - Suspension de séance 

 
Le président décide des suspensions de séance et en fixe la durée. Toute demande de suspension de 
séance formulée par un membre du conseil d’administration est soumise à l’avis du conseil. 

 
 

• Article 15 - Vote 
 
Le conseil d’administration prend ses décisions à la majorité des membres présents ou représentés. 
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Si le tiers des membres présents le réclame ou s’il s’agit de procéder à une nomination, le vote a lieu à 
bulletins secrets. 

 
Le vote par procuration est admis. Un membre présent ne peut disposer que d’une seule procuration. 

 

En cas de partage égal des voix, le président dispose d’une voix prépondérante. 

 
• Article 16 - Compte rendus 

 
Le procès-verbal des séances, établi sous l’autorité du président par un agent du centre de gestion 
faisant fonction de secrétaire de séance, est signé par le président et adressé aux membres présents 

du conseil d’administration et à l’agent comptable par voie postale ou dématérialisée.  

 
• Article 17 - Extraits des délibérations 

 
Les extraits des délibérations transmis au Préfet mentionnent le nombre de membres présents et 
représentés, le respect du quorum. Ils comportent, en outre, le texte de l’exposé de la délibération et 

précisent la décision du conseil d’administration. Ils sont signés par le président ou son représentant. 

 
• Article 18 - Commissions 

 
Des commissions peuvent être constituées pour étudier les questions soumises au conseil 
d’administration ou pour représenter l’assemblée délibérante dans le cadre de l’application de 

dispositions législatives ou réglementaires le prévoyant. 

 

 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

• Article 19 - Modifications du règlement 
 
Le règlement peut, à tout moment, faire l’objet de modification à la demande et sur proposition du 

président ou d’un membre du conseil d’administration. 

 
• Article 20 – Application du règlement 

 
Le présent règlement est applicable dès son approbation. Il sera ensuite soumis à adoption à chaque 

renouvellement du conseil d’administration dans les six mois qui suivent son installation. 

 
 
 

Fait à Hérouville et délibéré le Décembre 2020 
 

Le Président, 
 
 
 
 

         Hubert PICARD 
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